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Résolution 20/XXII 
Normes de renforcement de la coque des navires  
contre les glaces dans les pêcheries de haute latitude1 

Espèces toutes 
Zone au sud de 60°S 
Saisons toutes 
Engins tous 

 

La Commission,  

Reconnaissant les circonstances uniques des pêcheries de haute latitude, notamment la 
couverture considérable des glaces, laquelle peut poser un risque aux navires de pêche 
menant des opérations dans ces pêcheries, 

Reconnaissant également que la sécurité des navires de pêche, de l'équipage et des 
observateurs scientifiques préoccupe grandement tous les Membres, 

Reconnaissant par ailleurs les difficultés associées aux expéditions de recherche et de 
sauvetage dans les pêcheries de haute latitude, 

Soucieuse du fait que les collisions entre les navires et la glace pourraient causer des 
déversements de pétrole et autres conséquences fâcheuses pour les ressources marines 
vivantes de l'Antarctique et l'environnement immaculé de l'Antarctique, 

Considérant que les navires pêchant dans les pêcheries de haute latitude devraient pouvoir 
faire face aux conditions glacières, 

encourage les Membres à ne délivrer de licence de pêche pour les pêcheries de haute latitude 
qu'aux navires battant leur pavillon dont la classification pour la glace correspond à la norme 
ICE-1C2 qui restera en vigueur pour toute la durée de l'activité de pêche prévue. 

1 Sous-zones et divisions au sud de 60°S et adjacentes au continent antarctique 
2 Ainsi qu'il est défini dans le règlement pour la classification des navires de Det Norske Veritas (DNV) ou 

selon une norme de certification équivalente définie par une autorité de classification reconnue. 


